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Mot du président  

 

La participation de la Société Civile dans la riposte au VIH Sida et à la 

Tuberculose en Tunisie est une condition sinéquanone à la réussite et à 

l’efficience des interventions dans ce domaine. 

 

Le CCM représente un mécanisme unique catalyseur des voix des différents 

groupes concernés par la lutte contre le VIH/sida et la tuberculose leur offrant un 

espace pour discuter les interventions prioritaires et prendre les décisions 

appropriées permettant d’influencer favorablement la mise en œuvre de la 

réponse aux deux maladies.   

 

Dans le but de renforcer la participation de la Société Civile au sein du CCM, le 

comité de communication, mandaté par l’Assemblée Générale, s’est engagé dans 

une série d’actions dont l’élaboration de ce guide qui est destiné aux membres de 

cette instance, particulièrement, ceux représentant la Société Civile. Ce guide vise 

à expliquer davantage le rôle des représentants de la Société Civile au sein du 

CCM et à optimiser leur participation dans les discussions et la prise des 

décisions au nom des groupes qu’ils représentent. 

 

Nous remercions tous les membres du CCM pour leur contribution à l’élaboration 

de ce guide, et tout particulièrement, les membres des groupes constitutifs de la 

Société Civile ainsi que le secrétariat du CCM pour tous les efforts déployés et 

pour la qualité du produit final.  

 

En tant que référence incontournable pour le CCM, ce guide est appelé à évoluer 

avec le temps afin de répondre au mieux aux besoins des membres. 

 

                                                                                   Pr Mohamed Chakroun 

Président du CCM-Tunisie 
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ABREVIATION 
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I. CADRE ET INTÉRÊT  

Le CCM-Tunisie pour le programme de Fonds mondial de lutte contre le sida, 

la tuberculose et le paludisme est la plateforme regroupant toutes les parties 

prenantes au niveau du pays et détenant les fonctions clés de gouvernance et 

le garant de la mise en pratique de ces principes au niveau national. Le CCM 

porte la vision de la participation communautaire dans la gouvernance de la 

réponse nationale au Sida et à la Tuberculose qui permet d’apporter le point 

de vue et l’expérience des communautés des personnes affectées. Ceci est un 

idéal ambitieux dont l’objectif est stratégique, celui de garantir que les 

ressources sont allouées là où elles auront le plus d’impact. L’implication des 

populations clés et des personnes affectées par les maladies dans le CCM 

reste un réel défi, ce sont des voix marginalisées ramenées dans le processus 

de gouvernance, les entendre implique inévitablement faire face au 

déséquilibre des pouvoirs à l’origine de leur marginalisation.  

 

Le CCM-Tunisie (ou Instance de Coordination Nationale) a été mis en place 

en 2004 afin d’accéder au financement du Fonds mondial lors de son sixième 

round pour appuyer la stratégie nationale contre le VIH/sida et à son huitième 

round pour appuyer la lutte contre la tuberculose. Sept ans après la mise en 

place de ce comité et afin de se conformer au mieux aux directives du Fonds 

mondial en rapport avec l’admissibilité des CCM, à son financement et à la 

performance de leur fonctionnement, le CCM de la Tunisie a entamé entre 

2010-2011, un processus de réforme de sa structure, sa composition et de son 

mode de fonctionnement. L’encadrement de tout ce processus a été assuré 

par un comité de réforme qui a été désigné par le CCM. 

Le CCM-Tunisie, propose ce guide dans le cadre de sa stratégie de 

renforcement des capacités des représentants de la société civile au sein du 

CCM (ONG, PvVIH et populations clés).  

http://www.theglobalfund.org/fr/ccm/
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Le CCM-Tunisie aspire à un engagement optimal de tous ses membres pour 

une participation effective dans la prise de décision en son sein et croit 

fermement que ceci passe par une compréhension des fonctions et devoirs 

ainsi que des mécanismes et outils existants pour que chacun des membres 

puisse représenter son groupe constitutif. 

Ce guide est destiné principalement aux membres actuels et futurs du CCM 

représentant les groupes constitutifs de la société civile et plus largement à 

tous les membres du CCM. Ce guide se veut pratique et offre les informations 

de base pour que le membre du CCM puisse assurer ses responsabilités et 

invite le lecteur à rechercher les compléments d’information dans les 

documents de référence et les sites web. 

 

Ce guide vise à : 

- Détailler le mode de fonctionnement du CCM et ses principes. 

- Exposer les parties prenantes dans la mise en œuvre de la subvention 

en Tunisie et le rôle de chacune d’entre elles. 

- Détailler les responsabilités incombant au membre du CCM représentant 

un groupe constitutif de la société civile. 

- Expliquer les mécanismes de communication et de partage de 

l’information au sein du CCM et entre le CCM et les parties prenantes y 

compris les groupes constitutifs de la société civile. 

  

Dans ce document l’acronyme CCM-Tunisie sera utilisé pour désigner 

l’Instance de Coordination Nationale pour le programme du Fonds mondial de 

lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme. 
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II. QU’EST CE QUE LE CCM ET COMMENT 

FONCTIONNE-T-IL ? 

- En Tunisie, il s’agit de l’outil de coordination du programme du Fonds 

mondial entre les différents acteurs influençant la réponse au VIH/SIDA et 

à la Tuberculose dans le pays.  

- Selon le FM, les pays doivent inclure en son sein les grands secteurs 

suivants : le secteur Gouvernemental, celui de la société civile comportant les 

groupes constitutifs suivants : le monde universitaire et le secteur de 

l’enseignement, les autorités publiques, des organisations non 

gouvernementales, des personnes vivant avec le VIH, les populations clés 

touchées par les deux maladies, le secteur privé, des organisations 

religieuses et confessionnelles, ainsi que le secteur des Partenaires 

Techniques et Financiers dont les groupes constitutifs sont les suivants : les 

Multilatéraux (ONUSIDA, OMS, UNICEF, PNUD, FNUAP…) et Bilatéraux sur 

le terrain.  

- En Tunisie, le CCM, a révisé depuis 2011, sa composition pour inclure 

d’autres acteurs de la riposte nationale au VIH/sida pour s’aligner au mieux 

aux directives et exigences du Fonds mondial. Les populations clés (HSH, 

UDI et PS) font partie dorénavant de cette instance de coordination pays 

(voir structure du CCM). Une association communautaire a intégré 

également cette Instance et figure parmi les sous récipiendaires de la 

subvention 2017-2018. 

- Le CCM-Tunisie dispose d’un statut juridique d’une association 

scientifique1 et d’un règlement intérieur lui permettant d’assumer ses 

fonctions2. Il est dirigé par l’Assemblée Générale et géré par un Bureau 

Directeur élu par l’Assemblée.  

 

                                                
1 JORT N°104 du 30/08/2012 
2 http://www.ccmtunisie.org.tn/presentation-qui-sommes-nous/le-ccm-tunisie 

http://www.ccmtunisie.org.tn/presentation-qui-sommes-nous/le-ccm-tunisie
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Pour son fonctionnement, l’Assemblée Générale s’appuie sur les comités 

techniques suivants :  
 

- Comité de suivi stratégique (Oversight) : chargé d’assister le CCM dans 

la réalisation du suivi stratégique des subventions sida et tuberculose 

financées par le Fonds mondial ainsi que leur mise en œuvre. Il est 

constitué de 9 membres. Les représentants des personnes vivants avec les 

maladies et les populations à risques y ont 1 siège. 
 

- Comité de communication : chargé d’assurer une meilleure transparence 

et une plus grande fluidité de l’information entre les membres du CCM et 

entre le CCM et ses différents partenaires. Ce comité veille à la qualité de 

l’information et l’image du CCM Tunisie aussi bien à l’échelle nationale 

qu’internationale. Il est constitué de 5 membres. 
   

- Comité de gestion des conflits d’intérêts : a pour mission de garantir la 

bonne gestion de la politique de gestion des conflits d’intérêt et notamment 

sa mise en œuvre au sein des organes du CCM ainsi que le remplissage 

des formulaires de déclaration des conflits d’intérêt par tous les membres 

du CCM, des comités permanents et ad hoc et le personnel du secrétariat 

permanent. Il est composé de 4 membres. 

 

D’autres Comités ad hoc sont mis en place par l’Assemblée Générale, qui peut 

également faire appel à des Experts externes ou recruter des Personnes 

Ressources.  

 

Pour la mise en œuvre opérationnelle des décisions, l’Assemblée Générale et 

le Bureau Directeur s’appuient sur un Secrétariat technique.  
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Le CCM compte 26 membres distribués comme suit : 

- Secteur Gouvernemental : 7 membres 

- Secteur de la Société Civile (SC) : 17 membres 

- Secteur des Partenaires Techniques et Financiers : 2 membres 

La composition actuelle est appelée à changer dans les prochains mois suite aux 

nouvelles élections des membres, la nouvelle composition sera disponible sur le 

site web du CCM –Tunisie (www.ccmtunisie.org.tn) selon le Règlement Intérieur. 

http://www.ccm.tn/
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A. Comment fonctionne le CCM ?   

Quelles sont les principes de bonne gouvernance guidant le 

fonctionnement du CCM ? 
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Quelles sont les fonctions clés du CCM ? 
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Le Fonds mondial a défini au total six critères ayant trait aux aspects suivants :  

1. Procédure d’établissement de la demande de financement transparente et ouverte ;  

2. Procédure de sélection du récipiendaire principal ouverte et transparente ;  

3. Planification et mise en œuvre du suivi stratégique ;  

4. Représentation des communautés affectées au sein des instances de coordination nationale ;  

5. Procédures de sélection des membres des instances de coordination nationale ne provenant pas du 

secteur gouvernemental ;  

6. Gestion des conflits d’intérêts au sein des instances de coordination nationale.  

 

 

B. Les critères d’admissibilité du CCM 

Les instances de coordination des pays bénéficiaires du Fonds mondial 

doivent répondre obligatoirement à un certain nombre de critères pour 

pouvoir prétendre aux financements du Fonds mondial. Ces « critères 

d’admissibilité » s’appliquent à la structure et aux opérations de ces instances 

de coordination nationale ainsi qu’aux processus d’élaboration et de sélection 

des Récipiendaires Principaux.  

 

En 2011, et pour être conforme aux exigences du FM, le CCM-Tunisie a 

entrepris une réforme de ses fonctions, sa composition et de sa structure. 

Cette réforme a permis le maintien de l’admissibilité du CCM au financement 

du Fonds mondial. 

Outre ces critères d'admissibilité, le Fonds mondial a établi des normes et 

des recommandations. Désormais, les instances de coordination nationale 

sont tenues de respecter les six critères d’admissibilité, ainsi que des normes 

minimales, qui sont devenues obligatoires.  

 

Dans le cadre du nouveau modèle de financement, le Secrétariat du Fonds 

mondial évalue les critères d’admissibilité 1 et 2 (voir encadré) au moment de 

la soumission des demandes de financement. Les critères d’admissibilité 3 à 

6 (voir encadré) sont soumis au processus d’évaluation annuel de 

l’admissibilité et de la performance des instances de coordination nationale. 

Le non-respect de l’un des six critères peut mener au rejet d’une demande de 

financement ou à la suspension d’un financement.  
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C. Qu’est-ce qu’être membre du CCM ? 

 

Comment se fait la sélection ou l’élection des membres du 

CCM représentant le secteur de la SC ? 
 
 

Les groupes constitutifs (ou institutions constitutives) de chaque secteur 

doivent se réunir pour désigner une (ou plusieurs) personne(s) pour les 

représenter au CCM-Tunisie, selon un processus de sélection/élection propre 

à ces secteurs. Ce secteur doit, à son tour, se réunir pour élire ses 

représentants parmi les personnes élues par leurs groupes constitutifs. Ce 

processus doit être transparent et dûment documenté. 
 

Les représentants des groupes constitutifs, du secteur Gouvernemental qui à 

notre cas, sont des Ministères et ceux représentant le secteur des 

Partenaires Techniques et Financiers seront sélectionnés par ces secteurs 

selon une procédure documentée.  
 

Le CCM-Tunisie met à disposition de ses membres un guide détaillant les 

étapes à suivre pour l’élection ou la sélection des membres du CCM 

représentant la SC3. Des termes de référence (TDR) ont été élaborés par les 

membres des groupes constitutifs représentés au sein du CCM à l’occasion 

des ateliers de renforcement des capacités tenus entre Février et Mars 2018. 

Ces TDR peuvent être utiles au cours des élections pour sélectionner les 

candidats susceptibles d’être membres au CCM (Annexe). 

 

 

 

 

 

 

                                                

  2017 نوفمبر Tunisie -CCMالـــ جمعية عضوية في المدني المجتمع ممثلي انتخاب إجراءات دليل 3
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Quelles sont les responsabilités clés des représentants de la 

SC au sein du CCM ? qu’est-ce que représenter un groupe 

constitutif ? 
 

Chaque membre représente les intérêts de son groupe constitutif et non ses 

propres intérêts ni ceux de son organisation. Cela implique : 

  Etre professionnel 
 

- Assister régulièrement aux réunions et être à l’heure. Avertir à l’avance 

en cas d’absence et avertir le suppléant qui est tenu de le remplacer. 

- Utiliser un langage adéquat durant les réunions et au cours de tous les 

échanges avec les membres du CCM et toute autre personne impliquée 

dans le travail du CCM.  

- Garder son calme et échanger calmement sur les sujets à propos 

desquels on se sent très impliqués émotionnellement, est certainement 

la meilleure stratégie pour se faire entendre.  

- Etre professionnel implique également d’accomplir les taches attribuées 

par le CCM ou le GC et de faire un travail de qualité. 

  Etre le garant d’une meilleure compréhension des problèmes 

de sa communauté au sein du CCM  
 

- Les représentants des GC doivent jouer le rôle de personne référente 

facilitant une meilleure compréhension des problématiques spécifiques 

de leur communauté au sein du CCM.  

 Rechercher d’autres opinions et savoir les exprimer  
 

- Comprendre les besoins de la communauté : Le membre du CCM doit 

comprendre qu’une majeure partie de ses fonctions est celle de 

connaitre des besoins changeant de la communauté qu’il représente au 

sein du CCM. Il doit être proactif dans la recherche d’informations des 

membres de la communauté et prendre les devants dans la 

transmission des informations obtenues au cours des réunions du 

CCM. 
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- Maintenir des relations équilibrées avec les différentes communautés 

de son groupe : Il est important que le membre du CCM représentant 

un GC garde toujours des relations équilibrées avec les différentes 

communautés existant dans le pays. Par exemple pour les PvVIH, 

différents groupes peuvent exister pour les femmes, jeunes, UDI, 

migrants, TS et HSH. Il peut y avoir des groupes basés en ville et 

d’autres en zones rurales. Il peut exister parfois une communication et 

coopération entre les différents groupes ou au contraire de la rivalité ou 

même une hostilité et des conflits. Quel que soit le groupe auquel le 

membre du CCM appartient, il ou elle doit respecter et plaider pour les 

intérêts de tous les membres de son GC et ne pas favoriser ou exclure 

un groupe en particulier. Le membre du CCM devrait également 

chercher à impliquer d’autres individus dans le processus. 

 

- Exprimer les problèmes de sa communauté au sens large au CCM : Il 

est important que le représentant d’un GC soit capable de s’adresser 

au CCM de manière effective et rapporter fidèlement les 

problématiques de sa communauté. Exprimer ces besoins et problèmes 

dépendra également de la compréhension des programmes en cours 

dans le pays ainsi que des données de recherche et bonnes pratiques 

en matière de prévention et de prise en charge des trois maladies afin 

de trouver les arguments nécessaires au plaidoyer.  

 Consulter et rapporter de manière régulière  
 

- Assurer la consultation des membres du GC suffisamment à l’avance : 

Il est important que le membre du CCM soit en mesure de rencontrer 

les membres du GC et de discuter avec eux les points à proposer à 

l’ordre du jour de la réunion du CCM avant sa finalisation. Une fois 

l’agenda approuvé par le CCM, les membres du GC doivent se 

rencontrer une deuxième fois afin de discuter et préparer les stratégies 

de réponse et s’accorder sur des positions claires par rapport aux 

décisions qui seront prises. 
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- Représenter les points de vue du GC aux réunions du CCM : Le 

membre du CCM doit représenter fidèlement les points de vue de son 

GC au cours des réunions du CCM à travers le processus de 

consultation préalable et de retour (feedback). Le membre du CCM a 

également pour devoir de rapporter à son GC les questions et 

problèmes spécifiques aux autres groupes pour qu’ils puissent être 

discutés. 
 

- Rapporter à temps les résultats des réunions et travaux du CCM aux 

membres du GC : les décisions prises au cours des réunions du CCM 

ou d’autres réunions en relation avec le CCM peuvent requérir des 

discussions urgentes au sein de la communauté ou même une action 

urgente. Un rapport des rencontres organisées avec les membres du 

GC est exigé du membre du CCM et doit être partagé au Secrétariat du 

CCM ainsi qu’aux participants à la rencontre.  

 Participer au développement des propositions et au suivi de la 

mise en œuvre de la subvention 
 

- Il est de la responsabilité et du droit de chaque membre du CCM 

d’appuyer activement et de participer au développement de la 

proposition du pays au FM. C’est grâce à cet engagement que les 

besoins et problèmes de chaque communauté affectée par les deux 

maladies sont pris en compte de manière adéquate dans les 

propositions développées par le CCM. 

 

- Il est important que les membres du CCM représentant les populations 

affectées par les deux maladies et vulnérables puissent plaider pour le 

développement de critères clairs et processus transparents pour la 

sélection du récipiendaire principal et des sous récipiendaires. Les 

membres du CCM doivent informer les membres de leurs GC dès que 

les appels à proposition sont lancés. Ils doivent dans la mesure du 

possible appuyer les membres de leur GC pour le développement de 

leur proposition à soumettre au CCM.  
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- Les représentants de la SC sont appelés à jouer leur rôle de suivi 

stratégique (ou Oversight, en anglais) dans la mise en œuvre de la 

subvention en faisant partie du comité « Oversight » mais au-delà en 

s’informant de manière régulière sur les progrès réalisés dans 

l’implémentation des activités et en lisant les rapports et PV. 

Elaboration des termes de référence (TDR) d’un membre du 

CCM représentant un GC de la SC 
 

Au cours des ateliers de renforcement des capacités des membres du CCM 

représentant les GC de la SC, organisés par le CCM entre Février et Mars 

2018, une session a été consacrée à l’élaboration des TDR d’un membre 

détaillant les  taches  qu’un  membre doit  assurer  ainsi  que  son profil idéal.   

Une première ébauche est issue de  l’atelier de Sfax  et  améliorée  dans  les 

ateliers de Tunis et Sousse qui ont suivi. La dernière version, celle de Sousse 

se trouve en annexe.
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III. QUELLES SONT LES PARTIES PRENANTES DANS 

LA MISE EN ŒUVRE DES PROGRAMMES 

FINANCES PAR LE FM EN TUNISIE ?  

A. Parties prenantes, quelles relations ?  
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B. Quel est le rôle de chaque partie prenante ?4 

 

                                                
4 Programme d’orientation de I’ICN - Module central 3 : Notions de base sur le CCM, 
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IV. COMMUNICATION ET PARTAGE DE L’INFORMATION 

 

En 2013, le CCM-Tunisie a élaboré une stratégie de communication 

définissant les axes de communication interne et externe5. 

A. Communication au sein d’un CCM   

L'efficacité de la communication et du partage de l’information au sein d’un CCM 

est essentielle pour le succès de ses activités. Tous les membres d’un CCM 

doivent être informés à l'avance de ses réunions et des réunions de ses comités. 

Il s'agit de leur faire parvenir l'ordre du jour et les documents ou rapports à 

examiner. Après les réunions, les membres du CCM devraient recevoir les 

procès-verbaux. Généralement, le secrétariat du CCM est chargé de diffuser ces 

documents et tous les rapports produits par les comités auprès de l'ensemble de 

l'instance.  

 

Pour faciliter la communication interne, et dans le cadre de sa stratégie de 

communication, le CCM-Tunisie met à jour de manière régulière son site web 

(www.ccmtunisie.org.tn) en alimentant la rubrique « Actualités / Evénements ».  

 

Par ailleurs, un espace interne est accessible aux membres et suppléants du 

CCM, via une connexion sécurisée, pour le partage des PV et autre 

documents internes.   

B. Communication avec les partenaires externes et le grand public  

La stratégie de communication externe du CCM-Tunisie a permis la mise en 

œuvre d’un certain nombre de mesures tel que : la création de l’identité 

visuelle du CCM, la mise en valeur de l’espace secrétariat du CCM, la 

création de supports papier (cartes de visites, brochures, porte documents, 

plaquettes de présentation...), l’activation des interactions avec la presse, la 

création d’une page Facebook (www.facebook.com/CCMTunisie) et la mise à 

jour du site web.  

 

                                                
5 Stratégie de Communication, CCM-Tunisie, 2013 
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C. Communication entre le CCM et les récipiendaires principaux, les 

agents locaux et le Secrétariat du Fonds mondial  

 

Il est demandé au CCM d'interagir fréquemment avec les récipiendaires 

principaux, les agents locaux et le Secrétariat du Fonds mondial. Bien 

entendu, la communication est un élément important dans le cadre de ces 

relations.  

 

Les instances de coordination nationale doivent veiller à ce que les voies de 

communication officielles soient claires pour toutes les parties. Par exemple, 

le CCM peut désigner une personne pour gérer toutes les communications 

avec le Secrétariat du Fonds mondial et une autre pour les récipiendaires 

principaux.  
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Liens utiles 
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ANNEXE : TDR du représentant d’un groupe constitutif de la 

Société Civile au sein du CCM 

 

مُمثل  CCMشروط ومقاييس اختيار عضو 

 لمجموعة مكونة للمجتمع المدني 

 
 للمجموعة الانتماء

 يجب أن ينتمي إليها ولديه مصداقية في المجموعة ويمثلها علنا عن قناعة. •

 المميزات الشخصيةّ –الخصال 

 .CCMتمثيل مجموعته بصفة تطوعيةّ في ال  الرغبة في •
 القدرة على التواصل والإقناع وحسن تسويق أفكاره. •
عن مواقف واحتياجات  والاستعداد للدفاع الاختلافالآخر وقبول  قبول الرأيالقدرة على  •

 مجموعته بجميع مكوناتها وعن الفئات الأخرى.
 التمتع بشخصيةّ ايثاريةّ والكاريزما  •
 النزاهة مع المجموعة   •

 القدرة على العمل الجماعي  •
 يمان بكونيةّ حقوق الإنسان والمساواة الجندريةّ.الا •
أي  المهنيةّ، ى تحمل المسؤوليةّ وحفظ الأسرارالتمتع بشخصيةّ قياديةّ قادرة عل •

 القدرة على التفرقة بين العلاقات الشخصيةّ ومسؤولياته المهنيةّ. 

 التفرغ

 متفرغ بالقدر الكافي الذي يجعله لا يُخل بمهامه. •

 الخبرة –المستوى الثقافي 

يُخول له ممارسة مهامه بنجاعة )مع إمكانيةّ تطوير وتنمية  ذو مُستوى تعليمي أدنى •
 .(.CCMقدراته خلال عمله في ال

والتطوعي في مجال الوقاية  لجمعياتيثلاث سنوات  على الأقل في العمل ا الخبرة: •
 من الأمراض المنقولة جنسيا والسيدا والسل.

 بالصحة الجنسيةّ والإنجابيةّ والسُل. الإلمام بالمسائل المُتعلقة •

 الإلمام بمشاكل وحاجيات مجموعته. •

 الكفاءات التقنية

 الحديثة. الاتصالوسائل  استعمال القدرة على •

 اتقان اللغة العربية وأساسيات اللغة الفرنسية ما يمكنه من كتابة نص وقراءته. •
 صياغة التقارير وبلورة الأفكار. القدرة على •
 ومتابعة البرامج. الاستراتيجيمن المحبذ أن يكون لديه تكوين أساسي في التخطيط  •
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